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Ordonné, Que le dit ordre soit dichargé,
Ordonné. Que le biil soit renvoyé à un comité général.
hisolu, Que cette Chambre sc forime inunéctiatement en le dit comité.

La Chambre se forn:e, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Lauriîr fLit rapport q,.-e le comité a examiné
le bill et y a fait des anendemnents.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Et la question étant proposée, que le bill soit mainten-nt lit i1 troisième fois,
M. Bowell propoýe comme amendement, secondé par M. h7/ite (IHastings), que tous les

mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: "l renvoyé de nouveau à un comité g:méral pour être mnendé en insé-
" raut une clause pourvoyant à la qualitetioni foncière d .s in mabres de cette Clamîbre."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question est résolue
négativement,

Alors la question principale étant mie aux voix,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill e-t, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que lu Greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,
Jeudi, 21 Mai 1874.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour établir de
meilleures dispositions applicables à toute la Puisssance du C.niada. concernant I inspection
de c. rtains articles de commerce de proven inec canadienne, et après y avoir siégé quelque
temps M. l'Orateur repretd le fauteuil, et M. DeG'usmos fait rapport que le comité a examiné
le bill et y a lait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération,
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordcnné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill pour pourvoir à la construction du che-
min de fer canadian du /'acfique, étant lu,

L'honotzable M. Xuckenzie propose, secondé par M. Holton, que le bill soit maintenant
lu la troisième fois ;

M. Kirkpatriclk propose comme amendements, secondé par M. Bowell, que tous les mots
après " maintenant" jusqu'à la fin de la question, so:ent remplacés par les suivants : "renvoyé
de nouveau à un comité général pour en amender la 13e clause en y ajoutant les mots
"pourvu toujours qu'aucun contrat pour la construction du dit premier embranchement, ou
aucune partie de cet embrauchenient ne sera obligatoire à moins qu'il n'ait été devant la
Chambre pendant un mois sans avoir été désapprouvé, excepté s'il est approuvé plus tôt par
une résolution de la Cla-bre."

Et l'arendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question est résolue
négativement.

Et la question étant de nouveau proposée, que le bill soit maintenant lu la troisième:
foi;

M. Bunster propose comme amendement, secondé par M. Plumb, que tous les mots après
" maintenant" jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés. par
les suivants: renvoyé de nouveau à un comité général pour en amender la 17e clause,en-y
ajoutant les mots suivants: "La construction, cependant, du chemin le fer sur laterre,
ferme, dans la Colombie Auglaise, sera commencée dane un an à compter de la date de l


